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RAPPORT FINANCIER DE SOLIHA TERRITOIRES EN 

NORMANDIE 
 
En application des dispositions statutaires de notre association, vous avez été conviés aujourd’hui 
30 avril 2026 en assemblée générale ordinaire afin d’être informés de l’activité de l’association au 

cours de l’année 2025 et statuer sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2025. 

 
Mandaté par le conseil d’administration, le cabinet d’expertise comptable FITECO a procédé à 
l’établissement du bilan et du compte d’exploitation 2025 de l’association. 

Ces derniers ont été approuvés par le conseil d’administration réuni le 9 avril 2026. 
 

Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général 
approuvé par le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 modifiée par le règlement 2022-06 du 4 

novembre 2022, et complété des mises à jour en vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-
28 conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

Les incidences de la première application de l’ANC 2022-06 sont les suivantes : 
Les quote-parts des subventions d’investissements étaient comptabilisées sur l’exercice 2024 en 
produits exceptionnels. A compter de l’exercice 2025, elles sont comptabilisées en produits 

d’exploitations. 
De même les transferts de charges antérieurement comptabilisés en 791… sont transférés aux 
comptes suivants 649 pour les remboursements de charges de personnel, 741 aides liées à 

l’emploi… 
 

Compte tenu des contraintes budgétaires accrues pour les collectivités, la hausse maitrisée de nos 
dépenses de fonctionnement, la progression de notre chiffre d’affaires entamée en 2022 a continué 

en 2025. 

Nous clôturons l’exercice par un résultat excédentaire de 46 469,98 euros. 

 
SOLIHA Territoires en Normandie accompagne les propriétaires modestes et fragiles pour 

l’amélioration du logement et la mobilisation de subventions. 
Ces activités, et montage des dossiers, génèrent l’essentiel de notre chiffre d’affaires, notamment 

dans le cadre de marchés publics. 

 
Nous remercions les caisses d’allocations familiales normandes pour leur aide financière et de la 

confiance qu’elles nous témoignent en nous confiant différentes missions, qui ont pour objet de 
contribuer à l’amélioration du logement en faveur des familles. 

 
Conscients des enjeux politiques que représente l’habitat, dans une période particulièrement 
difficile, au regard de l’économie de crise soucieux de pouvoir mettre à disposition des logements à 

loyers maîtrisés pour les personnes et familles parmi les plus démunis, ces collectivités ont reconnu 

et soutenu les actions que nous menons en faveur du logement sur leurs territoires. 

 
  



 

 

Nous rappelons que notre association, SOLIHA Territoires en Normandie est à la disposition des 
collectivités locales. Elle dispose d’un personnel compétent et formé à l’évolution de nouveaux 

besoins (PACTE Territoriaux qui remplacent peu à peu depuis le 01/01/25 les OPAH – OPAH-RU – 
Economie d’Energie – Développement durable – documents d’urbanisme – programme de 
ravalement de façades – baux à réhabilitation de logements vétustes propriétés de la collectivité - 
gens du voyage par le biais de la gestion des aires d’accueil, de la coordination départementale dans 
le Calvados, du centre social itinérant et de la médiation santé, MOUS sédentarisation, réfugiés 

réinstallés). 
 
Merci aux élus qui nous font confiance. 
 

Le bilan et le compte de résultat qui sont inclus dans ce dossier ont fait l’objet d’un contrôle de notre 
commissaire aux comptes. Ce dernier vous présentera le rapport général qu’il a établi à la suite de 
ses différentes investigations. 

 
Ce document contient également le budget prévisionnel 2026, établi selon les nouvelles normes ANC 

(autorités des normes comptables) applicables depuis le 1er janvier 2025 que nous vous 

demanderons d’approuver. 
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COMPTE DE RESULTAT 2025 

 



 

 
 

  



 

  



 

BUDGET PREVISIONNEL 2026 

 



 

 

 

 

RESOLUTIONS A SOUMETTRE A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 

 

Première résolution : Rapport d’activités année 2025 
 L’Assemblée après avoir entendu ce rapport approuve sans réserve leur contenu 

 

 

Deuxième résolution : Comptes de l’année 2025 
 Après avoir entendu le rapport concernant les comptes de l’année 2025 ainsi que le rapport 

du Commissaire aux comptes, l’Assemblée approuve les dits rapports et donne quitus sans 
réserve aux Administrateurs pour leur gestion de l’année 2025 

 

 

Troisième résolution : budget prévisionnel 2026 
 L’Assemblée Générale approuve sans réserve le budget prévisionnel 2026 tel qu’il lui a été 

présenté 

 

 

Quatrième résolution : Affection du compte de résultat 2025 
 Le résultat constaté à la clôture de l’exercice est bénéficiaire de 46 469.98 euros 
 L’Assemblée décide d’imputer cet excédent au fonds de réserves pour 46 469.98 euros. 
 Après cette affectation, le solde de celui-ci s’élèvera à 1 365 022,81 euros. 

 

Cinquième résolution : Cotisation 
L’Assemblée Générale fixe la cotisation à 30 €. 

 

Sixième résolution : Renouvellement du Conseil d’Administration 
 Conformément à l’article 10.3 des statuts, il convient d’élire les Membres du Conseil 

d'Administration. 

 

Septième résolution : Nomination 
 Conformément aux statuts, il est proposé à l’Assemblée Générale la nomination de : 

• ARNOULD Antoine 
• BARILLON Brigitte 

• DRIQUERT Kévin 

• MOUTY Stéphane 
• PERRAULT Antoine 
• POULAIN Jean-Paul 
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